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Vendredi 22 juin 2012 

9.00 – 10.00 Enregistrement des participants 

10.00 – 10.15 Ouverture de la réunion 

10.15 – 11.15 

1. Élection d’un(e) président(e), de quatre vice-
présidents(es) et d’un rapporteur  

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Adoption des rapports précédents 

11.15 – 11.45 4. 

Rapport du Secrétariat sur le suivi des 
Recommandations adoptées lors de la 17e session et sur 
ses activités en matière de lutte contre le trafic illicite de 
biens culturels, discussions et adoption du rapport  

11.45 – 12.15 5. Examen du cas devant le Comité et discussions 
• Les marbres du Parthénon (Royaume-Uni – Grèce) 

12.15 – 13.00 6. Examen du Fonds du Comité et discussions 

13.00 – 15.00 Déjeuner 

14.30 -15.30 Evénement lié : Présentation du Dictionnaire comparé du droit    
du patrimoine culturel 

15.30 – 16.45 7. 
Rapports des institutions partenaires : UNIDROIT, 
INTERPOL, OMD, UNODC, ICOM, Carabiniers, OCBC et 
discussions 

16.45 – 17.15 8. 

Mise à jour sur les outils juridiques et pratiques et 
discussions : 
• Base de données de l’UNESCO sur les législations 

nationales du patrimoine culturel 
• Règlement intérieur sur la médiation et de 

conciliation 
• Dispositions modèles définissant la propriété de 

l’État sur les biens culturels non découverts 
17.15 – 18.00 9. Recommandations 

18.00 Clôture de la réunion 
 
 
 
 

 


